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36870

De Mme Jacqueline Maquet ( La République en Marche - Pas-de-
Calais )

Question écrite

Ministère interrogé > Solidarités et santé Ministère attributaire > Santé et prévention

Rubrique >professions de santé Tête d'analyse >Centres
de soins infirmiers
associatifs

Analyse > Centres de soins infirmiers associatifs.

Question publiée au JO le : 02/03/2021
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Date de signalement : 04/05/2021
Question retirée le : 21/06/2022 (fin de mandat)

Texte de la question

Mme Jacqueline Maquet interroge M. le ministre des solidarités et de la santé sur l'implantation des centres de soins
infirmiers associatifs. L'implantation des infirmiers libéraux dans les zones sur-dotées fait l'objet d'une régulation
d'installation, à savoir une possibilité de conventionnement pour les infirmiers libéraux à condition d'un départ. Il
semblerait que les centres associatifs peuvent s'installer et bénéficier du conventionnement sans que la condition de
départ soit respectée. Une telle possibilité permet un contournement de la règle du zonage et est très mal vécue sur
les territoires sur-dotés où de tels centres s'installent. Elle souhaiterait savoir si des évolutions réglementaires ou
législatives sont envisagées.

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

                               1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE36870
http://www.tcpdf.org

